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CLAUSE RESOLUTOIRE 
Toutes les conditions de la prØsente location sont de rigueur. A dØfaut du paiement d�un seul terme 
du loyer à son ØchØance ou 
inexØcution d�une clause du prØsent contrat, de mŒme qu�en cas de non-respect des prescriptions du 
rŁglement intØrieur du camping, 
ainsi qu�il est dit plus haut, et aprŁs simple mise en demeure de payer sous huit jours par lettre re-
commandØe avec accusØ 
de rØception restØe infructueuse et mentionnant la volontØ d�user du bØnØfice de la prØsente clause, 
le prØsent bail sera rØsiliØ de 
plein droit sans qu�il soit besoin de remplir aucune formalitØ judiciaire et sans que l�effet de la rØsilia-
tion ainsi 
encourue puisse Œtre empŒchØ ou suspendu par aucune offre de consignation ultØrieure. 
Si malgrØ cette condition essentielle du bail, le locataire refuse d�Øvacuer l�emplacement dix jours 
aprŁs la 
mise en demeure sus-ØnoncØe restØe infructueuse, le bailleur pourra dØplacer à sa convenance le 
matØriel entreposØ 
sur les lieux ci-dessus dØsignØs ou suspendre le service d�eau et d�ØlectricitØ. Dans ce cas, il ne 
pourra Œtre 
rØclamØ au bailleur aucune indemnitØ pour une Øventuelle dØgradation du matØriel dØplacØ. 
ELECTION DE DOMICILE 
Pour l�exØcution des prØsentes, les parties Ølisent domicile sur les lieux louØs. 
CLAUSE ATTRIBUTIVE DE JURIDICTION 
En cas de difficultØs survenant pour l�exØcution des prØsentes ou par suite de leur rØsiliation pour 
quelque 
cause que ce soit, et si aucune solution amiable ne peut mettre fi n au litige, le Tribunal de Tarbes 
seul sera 
compØtent. 
Fait à ���. le ���. 
Pour la sociØtØ ��������. M. ������.. 
Le responsable M. ������.. Signature précédée de la mention»Lu et 
Signature et Cachet de la société approuvé» 
 


